
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 05 DECEMBRE 2019 

 
 

LE CINQ DECEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF à 17h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 29 novembre 2019 
 
Secrétaire de séance :  François ELIE 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, 
José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, 
Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Bernard CONTAMINE, 
Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, Catherine DEBOEVERE, 
Françoise DELAGE, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, 
François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Fabienne 
GODICHAUD, Thierry HUREAU, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, 
Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARC, 
Jean-Luc MARTIAL, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, Bruno 
PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard 
RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-
Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Sylvie CARRERA 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Véronique ARLOT, Véronique DE MAILLARD à Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Bernard DEVAUTOUR à Marie-Hélène 
PIERRE, Joël GUITTON à Vincent YOU, Isabelle LAGRANGE à Laïd BOUAZZA, 
Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Annie MARAIS à André 
LANDREAU, Catherine PEREZ à Jacky BOUCHAUD, Philippe VERGNAUD à 
José BOUTTEMY 
 
Suppléant(s) : 

 
Guy ETIENNE par  Sylvie CARRERA 
 
Excusé(s) : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE, Danielle CHAUVET, Véronique DE MAILLARD, Bernard 
DEVAUTOUR, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, Jeanne FILLOUX, Joël 
GUITTON, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Annie MARAIS, Pascal 
MONIER, Catherine PEREZ, Philippe VERGNAUD 
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Par délibération n° 484 du 11 décembre 2018, le conseil communautaire a approuvé les 

tarifs horaires de main d’œuvre et des matériels entrant dans le calcul des travaux effectués en 
régie pour l’année 2019, et des prestations diverses à titre exceptionnel. 

 
Pour mémoire, la hausse retenue en 2019 était de 1% sur l’ensemble des prestations. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Finances responsabilités sociétales du  

28 novembre 2019, 
 
Je vous propose : 
 
D’AUGMENTER de 1 % pour l’année 2020 les tarifs des travaux en régie et des 

prestations diverses extérieures comme présenté dans le tableau ci-dessous, ce qui 
permettrait de faire face en partie aux augmentations des charges du budget assainissement 
collectif. 

 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

20 décembre 2019 

Affiché le : 
 

20 décembre 2019 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 DECEMBRE 2019 
DELIBERATION 
N° 2019.12.378 

ASSAINISSEMENT Rapporteur : Monsieur COURARI 

TARIFS 2020 - TRAVAUX EN REGIE - PRESTATIONS DIVERSES EXTERIEURES 
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TRAVAUX EN REGIE (tarifs nets de taxe)

TARIFS HORAIRES MAIN D'ŒUVRE

AGENT DE MAITRISE

AGENT D'EXECUTION

TARIFS HORAIRES MATERIEL

CAMION 3,5T 

COMPRESSEUR

TRACTO PELLE

MINI PELLE

BETONNIERE

CAMION GRUE

PATIN VIBRANT

DECOUPEUSE DE VOIRIE

POMPE TOUTES EAUX

PRESTATIONS DIVERSES (soumises à TVA)

TARIF HORAIRE HYDROCURAGE HT arrondi TTC

COMBINE HYDROCUREUR 167,60 € 201,12 €

TARIFS INSPECTION DE RESEAUX

CAMERA DE 0 A 50 KM (forfait déplacement) 153,90 € 184,68 €

INSPECTION DE RESEAUX SANS RAPPORT LE METRE 5,70 € 6,84 €

INSPECTION DE RESEAUX AVEC RAPPORT LE METRE 7,80 € 9,36 €

INSPECTION DE RESEAUX PAR CLICHE PHOTOGRAPHIQUE 7,00 € 8,40 €

TARIFS TEST A LA FUMEE

TEST A LA FUMEE DE 0 A 50 KM (forfait déplacement) 76,80 € 92,16 €

TEST A LA FUMEE SANS RAPPORT LE METRE 1,90 € 2,28 €

TEST A LA FUMEE AVEC RAPPORT LE METRE 2,25 € 2,70 €

TVA de 20 %

BALAYEUSE DE VOIRIE

TARIF HORAIRE

Prix net de taxe arrondi

8,35 €

32,65 €

8,60 €

Augmentation d'environ 1%

47,90 €

TARIFS 2019

Pour mémoire Augmentation environ 1%

49,10 €

Prix net de taxe

27,45 €

26,15 €

7,30 €

47,40 €

8,25 €

32,30 €

8,50 €

25,35 €

13,75 €

Pour mémoire

TARIFS 2019

HT

7,40 €

7,00 €

6,90 €

165,90 €

152,35 €

5,60 €

7,70 €

49,65 €

net de taxe

76,00 €

1,85 €

2,20 €

TARIFS 2019

25,60 €

13,90 €

49,60 €

7,10 €

TARIFS 2020

TARIFS 2020

TARIFS 2020

50,15 €

Augmentation environ 1%

net de taxe arrondi

27,75 €

26,45 €
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TEST DE COMPACTAGE

Designation des prestations Prix HT Prix TTC HT arrondi Prix TTC
Déplacement et installation

Déplacement, installation, mise en œuvre du 

pénétromètre et repliement, y compris main d'œuvre 

Arrêté de circulation et mise en œuvre de la 

signalisation à la charge du demandeur

L'unité : 121,50 € 145,80 € 122,75 € 147,30 €

Mise en station

Mise en station du pénétromètre PANDA sur le point 

désigné pour contrôle de compactage et réalisation 

de l'essai pour une profondeur de :

De 0 à 1 mètre

L'unité : 47,85 € 57,42 € 48,35 € 58,02 €

De 1 à 1,5 mètre : plus value pour surprofondeur

L'unité : 24,60 € 29,52 € 24,85 € 29,82 €

De 1,5 m à 2 mètres : plus value pour surprofondeur

L'unité : 24,60 € 29,52 € 24,85 € 29,82 €

Rapport :

Edition des résultats sur format A4 en trois 

exemplaires couleur avec fourniture des catégories 

de matériaux de remblayage par le demandeur

de 1 à 5 tests de compactage

L'unité : 10,25 € 12,30 € 10,35 € 12,42 €

 + de 5 tests de compactage

L'unité : 7,35 € 8,82 € 7,45 € 8,94 €

TVA de 20 %

Augmentation d'environ 1%Pour mémoire

TARIFS 2019 TARIFS 2020

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


